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Journées Enfant Malade  

ACTE 2 

 

  

 

 

 

Le 2 décembre 2024 

L’UNSA-Aérien AF SOL renouvelle sa 

revendication de revoir le quota de 

Journées Enfant Malade SANS 

JUSTIFICATIF POUR LE PERSONNEL SOL. 

Les arguments sont multiples comme 

nous l’avons déjà expliqué dans notre 

communication précédente. 

 

La multiplication des déserts médicaux, l’impossibilité de prise 

de rendez-vous, les urgences totalement surchargées et les 

situations de plus en plus fréquentes de monoparentalité 

imposent la révision de cette iniquité depuis le plan Transform. 

 

NOUS REVENDIQUONS, UNE FOIS DE PLUS, LA REVISION 

DU QUOTA DE JEM SANS JUSTIFICATIFS ! 

Notre courrier datant de juin 2024 (au dos du tract) doit aboutir, cette demande 

est plus que légitime pour les salariés à l’égard des difficultés rencontrées. 

Notre entreprise doit évoluer.  Un accord Santé au travail est en négociation, 

nous avons donc profité de cette première réunion pour intégrer officiellement 

notre revendication à un accord. 

Vos élus et représentants UNSa-Aérien AF SOL  

 

 

 

Rejoignez-nous ! 



 

  

 


